
 

VILLE DE PONT-L'ABBÉ 
Délibération du Conseil Municipal du 25 mars 2025 

N°12 
OBJET : 

TARIFS 2025-2026 : CENTRE DE DECOUVERTE DE ROSQUERNO 

Présidence :      Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Monsieur Stéphane LE DOARÉ    Nombre de Conseillers présents : 25 
Secrétaire :      Nombre de Votants : 29 
Madame Caroline CHOLET    

 
Le centre de découverte de Rosquerno représente un atout pour l’attractivité de la ville qui permet à de 
nombreux enfants Bretons ou extérieurs (île de de France) de découvrir lors de séjours ce site 
exceptionnel.  
Cependant même si l’intérêt de ce service n’est plus à démontrer, l’équilibre budgétaire de la structure 
reste un objectif qui dans les conditions actuelles reste difficilement atteignable. Il convient par 
conséquent de consolider les finances du centre.  
Une première réponse consisterait à augmenter les tarifs pour s’aligner ou du moins s’approcher de 
ceux pratiqués par les centres alentours.  
 
Tarifs séjours 
 
Le comparatif avec les autres centres montre que :  
Le centre de Rosquerno pratique des tarifs classe de mer entre 5% et 10% moins élevées que les autres 
centres. Alors qu’il y a plus de frais notamment du fait de la sous-traitance de ses activités nautiques et 
transports. 
Exemple de tarifs :  

 
 
L’hébergement en pension complète sans animation coûte 46€ et les classes nature avec prestation 
extérieure entre 61€ (activité nautique) et 51€ (autres activités). Si l’on déduit l’hébergement en 
pension complète, le prix par activité est compris entre 5€ et 15€, alors que le coût d’une activité 
nautique est facturé à 19,50€ (séance de voile) et 24€ (séance de surf) par le prestataire extérieur. Il 
convient par conséquent de mieux prendre en compte l’impact des activités dans les prix des séjours.   
 
Proposition : 
 

➢ Une augmentation de 8 € sur chaque formule séjours est proposée afin d’avoir un prix d’activité 
cohérent tout en se rapprochant du coût réel des activités soit une augmentation en moyenne 
de 14%.  

 
Tarifs classes à la journée 
 
Les classes à la demi-journée et à la journée sont également moins chères que celles des autres centres. 
Entre 12 € et 16 € par enfant pour l’Ile Tudy et 10 € pour Penmarc’h tandis que Rosquerno applique un 
forfait peu importe le nombre d’enfants.  Ce qui revient à un tarif de 9,60 € pour une journée et de 
5,40 € pour une demi-journée par enfant pour un groupe de 25 élèves.  
 
 



 
 
 
Proposition : 
  

➢ Une facturation par enfant de 16€/enfant pour la journée et de 10€/enfant pour la demi-
journée. Ce qui permettrait de s’aligner sur les prix pratiqués par les autres centres.  

 
Hébergements 
 
Les nuits simples sont en dessous du prix pratiqué pour ce type d’hébergement entre 17 € et 25 € en 
chambre collective et de 25 € à 35 € pour les chambres individuelles. Pour les formules avec petit-
déjeuner (entre 26€ et 38€), demi-pension (entre 45€ et 55€), pension complète (entre 55 € et 65 €).  
 
Proposition : 
 

➢ Une augmentation des tarifs permettant de se rapprocher des tarifs pratiqués dans la fourchette 
basse avec un forfait de 20 personnes facturés d’office. Une augmentation de 8 € pour les 
chambres collectives et individuelles ainsi qu’une augmentation du petit-déjeuner à 6 € et du 
déjeuner à 12,50 €. 

  
Autres tarifs 
 
LOCATION DES SALLES  
Il est proposé de ne pas augmenter la location des salles les prix correspondent à ceux pratiqués pour ce 
type de location (salles fêtes/ bureaux/ salles de réunion).  
 
PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES  
Certaines prestations ont été augmentées en rajoutant les coûts liés au transport, ainsi que le coût des 
repas.  
 
Projections 
 
Une augmentation des tarifs permettrait avec le même taux de remplissage que pour la saison 2025 
(mars-juin) une augmentation des recettes de 20 000 €.   
 
Bordereau des prix actuels et proposition de bordereau de prix à compter du 1er septembre 2025 
 
 

TYPE D'OFFRE PRESTATION 
TARIFS 
2024/2025 

Proposition 
TARIFS au 
01/09/2025 

SEJOURS & JOURNEES SCOLAIRES 

Séjours Classe SPORT & 
NATURE 

Pension complète; surf; kayak-paddle; équitation; randonnée 
pédestre 

          62€               70 €  

Séjours Classe MER AVEC 
AN 

Pension complète; voile; kayak-paddle; découverte milieu marin           61€               69 €  

Séjour Classe MER SANS 
AN 

Pension complète; découverte milieu marin; patrimoine 
maritime 

          57€               65 €  

Séjour Classe CONTE & 
PATRIMOINE 

Pension complète; découverte du bois; patrimoine culturel; 
contes et légendes 

          57€               65 €  

Séjour Classe ORNITHO / 
ESTUAIRE 

Pension complète; découverte de l'estuaire; balade sensorielle; 
ornithologie 

          51€               59 €  

Séjour Classe ART & 
NATURE 

Pension complète; activités artistiques; balade sensorielle; 
contes et légendes 

          51€               59 €  

Classe JOURNEE 1 animation par demi-journée         240€  
 16€/jour/ 
enfant   

Classe DEMI-JOURNEE 1 animation par demi-journée         135€  
 10€/jour/ 
enfant  



    
TARIFS 
2024/2025 

proposition 
TARIFS au 
01/09/2025 

HEBERGEMENT 

NUITEE SIMPLE 
Minimum 20 pers. 
facturées d'office 

Chambre collective (2 x 2 lits superposés) - Draps non fournis           13€               21 €  

Chambre individuelle (avec salle d'eau + wc) - Draps non fournis           19€               27 €  

Supplément literie (couette, housse de couette, taie)             4 €                 4 €  

FORMULES 
Minimum 20 pers. 
facturées d'office 

Formule randonneur (nuitée + petit-déjeuner)           24€               27 €  

Formule demi-pension (1 repas + nuitée + petit-déjeuner)           34€               40 €  

Formule pension complète (2 repas + nuitée + petit-déjeuner)           46€               52 €  

LOCATION DE SALLES 

EVENEMENT PRIVÉ 
Salle à manger 115m2 (50 personnes max.)    300€/ repas 

Option forfait nettoyage   50€ 

FORMATION / RÉUNION 

Salle de classe 60m2 (longère) + WC ext  70€ / jour   100€ / jour  

Salle d'activité 110m2 (étage hébergement)  70€ / jour   80€ / jour  

Salle de réunion 38m2 (garage) + WC ext  70€ / jour   70€ / jour  

Bureau privé 14m2 + WC (bat. admin)    50€ / jour  

Salle d'accueil + Bureau + WC (bat. admin)    100€ / jour  

PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 

ACTIVITES 

Séance SURF - 29HOOD                30 €  

Séance VOILE - CNL           18€               24 €  

Séance EQUITATION                24 €  

REPAS 

Petit-déjeuner (adulte ou enfant)             5 €                 6 €  

Déjeuner / dîner adulte           13€               13 €  

Déjeuner / dîner enfant             5 €                 8 €  

Pique-nique adulte             4 €                 6 €  

Pique-nique enfant             2 €                 4 €  

TRANSPORT 

Transfert Gare de Quimper/Pont l'Abbé               250 €  

Forfait 1/2 journée 4H (25km)              200 €  

Forfait journée 8H (100km)              390 €  

AUTRES 
Adulte accompagnateur en sus du quota de gratuité  34€ / jour   34€ / jour  

Veille de nuit seule pour un groupe           95€               95 €  

 
La commission Finances du 13 mars 2025 a proposé d’inclure un forfait de nettoyage de 50 € pour les 
locations de salle lors d’évènement privé.   
 
Si l’état des lieux n’est pas satisfaisant, une pénalité de 100 € de nettoyage sera appliquée. 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITÉ : 

 

VALIDE les tarifs du centre de découverte de Rosquerno pour 2025, ci-dessus détaillés. 
 

Fait à Pont l’Abbé le 27 mars 2025 
Délibération certifiée exécutoire par le Maire, 

 
Voies et délais de recours : En application des articles R.421-1 à R.421-7 du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
RENNES (Hôtel de Bizien - 3, Contour de la Motte - CS44416 - 35044 Rennes Cedex) qui devra, sous peine de forclusion, être enregistrée au greffe de cette juridiction dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification. Il est également possible de présenter, durant le délai de recours contentieux, un recours gracieux auprès de l’autorité municipale : ce recours gracieux interrompt le délai de 
recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de sa réponse, sachant qu’en application de l’article L.231-4 du code des relations entre l’administration et le public, le silence gardé 
pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet « lorsque la demande présente le caractère d'une réclamation ou d'un recours administratif ». 


